POUR la reﬁconnaissance du metier d’AESH

STOP A LA VIOLENCE
STOP A L’INCLUSION

SYSTEMATIQUE

Instauration d’'un cadre professionnel ET FORCEE
clair et stable, garantissant 24 heures
d’accompagnement comme obligations

réglementaires de service a temps o x i
plein,assurer une reconnaissance POUR UNE INCLUSION REFLECHIE ET ADARTEE,

équitable du travail effectué. QUI RESPECTE

\/ LES BESOINS DES ELEVES
++ LES CONDITIONS DE TRAVAIL DES PERSONNELS

AUGMENTATICON POUR GARANTIR UNE SCOLARISATION REELLEMENT
SIGNIFICATIVE DES BENEFIQUE A TOUS.

SALAIRES
DEROULEMENT DE
CARRIERE

Suppression de ces dispositifs qui
entrainent une mutualisation
excessive des accompagnements,
source de souffrance au travail
et de perte de sens pour les

-
personnels.

AESH

MULTIPLICATION DESELEVES A ACCOMPAGNER
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